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27 septembre Déjeuner Reconnaissance
2 octobre Séance ordinaire du conseil
10 octobre Réunion des Chevaliers  
   de Colomb
11 octobre Réunion du Cercle de Fermières
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L’Hôtel de Ville sera fermé le lundi 9 octobre  
à l’occasion de la fête de l’Action de grâce.

13 octobre Gala reconnaissance
14 octobre	 Dépôt	de	matières	électro- 
	 	 	 niques	et	informatiques
18 octobre Réunion des Filles d’Isabelle
25 octobre Déjeuner Reconnaissance

Merci M. Cliche 
pour toutes ces

années aux  services 
des Joselois !
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Mot du maire Bientôt un changement de garde…

Bientôt les élections municipales, je quitterai le monde municipal définitivement. 

Je tiens, par le biais du Joselois, à remercier les conseillères et les conseillers qui m’ont 
appuyé pendant ces 12 années en tant que maire ou avant à titre de conseiller.

Merci également à tous les employé(e)s de la Ville, nous avons d’excellents employés qui 
contribuent au développement de la Ville et qui répondent aux diverses demandes des citoyens. 

Je veux remercier la population qui m’a toujours fait confiance, j’en suis très reconnaissant. 
Votre soutien m’a permis de mieux répondre à vos attentes durant toutes ces années.

Restez « positif » et intéressez-vous à la vie municipale. Décider des orientations et des priorités 
d’action, et surtout, s’assurer d’offrir des services répondant aux mieux-être de la collectivité, 
voilà des sujets passionnants et qui m’ont motivé pendant toutes ces années. Bonne chance, 
je penserai souvent à vous tous! Je tâcherai de m’occuper à des loisirs pouvant aider la ville.
Michel Cliche, maire

   Séance du 11 septembre 2017
• Les contrats suivants ont été donnés, par appel d’offres : 
 - Services sanitaires D.F. de Beauce : enlèvement et transport des matières résiduelles, contrat de 345 674,58 $ 
  pour l’option 1 (26 cueillettes) pour 3 ans 
 - GHD Consultants Ltée : services professionnels pour la réalisation d’une étude géotechnique et de 
  caractéristion environnementale phase II pour le projet de réfection de l’avenue du Palais secteur Nord et des 
  parties des rues Verreault et Morin, contrat de 33 759,98 $
• Une demande d’aide financière pour la formation des pompiers dans le cadre du Programme d’aide financière 
 pour la formation des pompiers volontaires ou à temps partiel sera présentée au ministère de la Sécurité 
 publique.
• La Ville appuie le projet du COBARIC au programme « Subvention aux partenaires dans le cadre d’un projet 
 d’adaptation aux changements climatiques » de la Fédération Canadienne des municipalités. Ce projet vise à 
 réaliser un plan d’adaptation aux changements climatiques pour cinq municipalités soumises aux inondations 
 de la rivière Chaudière.
• Le rapport annuel 2016 sur la gestion de l’eau potable a été déposé.

La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est à la recherche d’un(e) adjoint(e)  
aux loisirs pour un remplacement de congé de maternité. 
Vous êtes une personne organisée qui carbure aux nouveaux défis? Vous avez de l’expérience dans la 
gestion de personnel et d’événements ? Vous aspirez à un emploi offrant un horaire flexible, des avantages 
sociaux intéressants et un milieu de travail stimulant ? Ce poste est pour vous!
Pour plus d’information : www.vsjb.ca/la-ville/emplois.  Vous avez jusqu’au 13 octobre pour faire parvenir 
votre candidature. 843, avenue du Palais, Saint-Joseph-de-Beauce  (Québec)  G0S 2V0 
Tél. : 418 397-4358     Téléc. : 418 397-5715       info@vsjb.ca  

OFFRE D’EMPLOI  
 

ADJOINT(E) AUX LOISIRS 
(remplacement d’un congé de maternité)



Bulletin Municipal

Les

JOSELOIS 3

Avez-vous	pensé	à	réserver	 
votre salle pour votre party de 

bureau ou votre party de famille? 

Il est encore temps de le faire 
en	communiquant	au	418	397-4358,	 

poste 238 ou par courriel  au s.pare@vsjb.ca.  

Location  
de salle  

pour le temps  

des fêtes

ABRI HIVERNAL
Afin d’assurer la sécurité des différents usagers de la route et faciliter les opérations de déneigement, la Ville de 
Saint-Joseph-de-Beauce tient à vous rappeler l’importance de respecter les règles en matière d’installation des abris hiver-
naux. Ainsi, veuillez prendre note que des inspections seront effectuées tout au long de l’hiver en qui concerne ces abris. 
Les contrevenants à la règlementation en vigueur se verront dans l’obligation de se conformer.
En vue d’ériger conformément votre abri hivernal, veuillez prendre en considération les normes prescrites selon la réglementa-
tion municipale :
L’article 64 du règlement de zonage no 627-14 prévoit qu’il est permis d’ériger un abri hivernal uniquement du 15 octobre au 
15	mai	de	chaque	année, sous réserve du respect des dispositions suivantes :
1° un abri hivernal peut empiéter dans la marge avant. Toutefois, une distance minimale de 1 mètre doit être conservée avec la 
 chaussée, le trottoir, la bordure de la voie de circulation ou du fossé selon l’élément le plus rapproché de l’abri hivernal;
2° un abri hivernal peut empiéter dans la marge latérale ou arrière. Toutefois, une distance minimale de 0,45 mètre doit être 
 conservée avec la ligne latérale ou arrière de lot;
3° le toit et les murs de l’abri hivernal sont revêtus d’un seul matériau, soit une toile spécifiquement conçue à cette fin, soit des 
 panneaux démontables de bois peint ou teint;
4° la hauteur maximale permise de l’abri hivernal est de 4 mètres;
5° une distance minimale de 2 mètres doit être observée entre l’abri hivernal (incluant les 
 ancrages) et les bornes-fontaines.
Veuillez toutefois noter qu’aucun permis n’est requis pour l’installation d’un abri hivernal.
Pour	toute	autre	information,	vous	pouvez	contacter	M.	Hugo	Coulombe,	responsable	du	service	
de	l’urbanisme	et	de	l’environnement	au	418	397-4358,	poste	229.

Le dernier versement des taxes municipales sera le 26 octobre 2017.RAPPEL AUX CITOYENS

 Cueillette des ordures ménagères
Notez qu’à compter du mois d’octobre, la cueillette des ordures ménagères aura lieu toutes les 
deux semaines. 
Consultez votre calendrier ou le site Internet  de la Ville au 
www.vsjb.ca/citoyens/ordures-et-récupération.

Feuilles mortes 
La récupération des feuilles mortes  

s’effectuera du 2 octobre au 3 novembre. 
Cette mesure permet de réaliser des  
économies intéressantes par rapport 

à l’enfouissement!  Cette année encore, le 
conteneur est installé dans la cour  

du garage municipal situé au 795, avenue 
Guy-Poulin, à Saint-Joseph-de-Beauce.

Bienvenue aux propriétaires  
du nouveau restaurant 
Le	Délice	du	Palais,	situé	 
au	800,	avenue	du	Palais 
et qui a ouvert ses portes  

le 25 août dernier.

Vous	pouvez	les	contacter	au	581	226-8406,	ils	font	même	la	livraison!
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Un nouveau crédit d’impôt remboursable pour les travaux d’installation septique
Depuis l’acquisition de la compétence en 2009, la MRC Robert-Cliche voit à l’application du Règlement sur l’évacuation et le 
traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22) sur son territoire. Elle doit s’assurer que les installations septiques 
de toutes les résidences non reliées à une infrastructure d’égout public soient non polluantes et répondent aux exigences de la 
règlementation.
À cet égard, il est certain que les propriétaires dont les installations sont polluantes doivent procéder à des travaux visant à 
régulariser leur situation.
Votre MRC souhaite informer les contribuables de la possibilité de se prévaloir du nouveau crédit d’impôt pour la mise aux 
normes d’installations d’assainissement des eaux usées résidentielles.
Voici un extrait du site web de Revenu Québec :
« CRÉDIT D’IMPÔT REMBOURSABLE TEMPORAIRE POUR LA MISE AUX NORMES D’INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 
USÉES RÉSIDENTIELLES
L’aide financière accordée par ce crédit d’impôt, qui pourra atteindre 5 500 $ par habitation admissible, correspondra à la partie, 
excédant 2 500 $, des dépenses admissibles qu’un particulier aura payées pour faire exécuter des travaux reconnus de mise aux 
normes des installations d’assainissement des eaux usées de sa résidence principale ou de son chalet.  Ce crédit d’impôt s’adres-
sera aux particuliers qui feront exécuter de tels travaux par un entrepreneur qualifié en vertu d’une entente de service conclue 
après le 31 mars 2017 et avant le 1er avril 2022. »
En clair, les premiers 2500 $ de dépenses admissibles sont donc exclus du crédit d’impôt remboursable de 20 %. Par exemple, 
pour des travaux de 12 500 $, le propriétaire recevra 2000 $. Le montant maximum de ce crédit d’impôt est de 5 500 $ pour des 
travaux de 30 000 $.
Pour de plus amples renseignements sur la détermination du crédit d’impôt et sur l’admissibilité à ce dernier, nous vous 
invitons à contacter Revenu Québec au 1-800-267-6299 ou visiter leur site web au www.revenuquebec.ca et taper « installations 
d’assainissement » dans le moteur de recherche.

Regroupement des offices municipaux d’habitation
En vertu des dispositions de la Loi sur la Société d’Habitation du Québec, les offices municipaux d’habitation du 
Québec sont présentement en phase de regroupement.

Ainsi, les Offices municipaux d’habitation de Beauceville, de Saint-Joseph-de-Beauce, de Tring-Jonction, de Saint-Victor, 
de Saint-Frédéric et de Saint-Odilon-de-Cranbourne seront bientôt regroupés et formeront l’Office municipal d’Habitation Robert-Cliche. 
Le but de cet exercice est de maximiser l’utilisation des budgets disponibles au bénéfice de la clientèle.

Un comité, formé de représentants des municipalités concernées et des OMH existants, procède actuellement à la transition 
vers le nouvel Office d’Habitation Robert-Cliche. Le processus devrait prendre quelques mois.

Michel Légaré, Directeur général et secrétaire-trésorier

 
   

 Province de Québec 
 MRC Robert-Cliche 
 Ville de Saint-Joseph-de-Beauce  
                         

Avis public

Avis vous est par les présentes donné par la soussignée greffière de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce que le conseil lors de la séance ordinaire tenue 
le 8 mai 2017 a adopté le règlement 627-7-17 modifiant le règlement 627-14 concernant certaines normes relatives à l’accès au réseau routier 
supérieur.

Ce règlement a été approuvé par le conseil des maires de la MRC Robert-Cliche lors de sa séance du 9 août 2017, conformément aux dispositions de 
l’article 137.3 de la L.A.U. (Loi sur l’aménagement et l’urbanisme) et le certificat de conformité de la MRC Robert-Cliche a été émis le 17 août 2017, 
ayant pour effet l’entrée en vigueur du règlement ci-haut mentionné. 

Toute personne qui désire prendre connaissance de ce règlement peut le faire en s’adressant au bureau de la soussignée aux heures normales d’affaires. 

Donné à Saint-Joseph-de-Beauce, ce 30 août 2017 
Danielle Maheu, greffière                        Les Joselois, édition du 22 septembre 2017 
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La Ville s’associe avec ARPE-Québec afin d’offrir à la 
population une collecte spéciale d’une journée de récupé-
ration pour les appareils électroniques et informatiques! 
À l’occasion de cet évènement, vous pourrez vous départir 
gratuitement de vos appareils.

Quand	:	Le	samedi	14	octobre	2017	de	8	h	à	16	h	 
Où	:	Au	garage	municipal,	situé	au	795,	avenue	Guy-Poulin

ARPE-Québec s’assure que les produits en fin de vie utile 
seront détournés des sites d’enfouissement ou de l’exporta-
tion illégale vers les pays en développement, et qu’ils seront 
recyclés dans le respect de l’environnement.

Voici la liste des produits acceptés :

- Ordinateurs portables et de bureau, tablettes  
 électroniques;

- Périphériques d’ordinateur, dispositifs d’affichage,  
 écrans;

-  Téléphones, cellulaires, téléavertisseurs   
 et répondeurs;

-    Imprimantes, numériseurs, télécopieurs;

-    Téléviseurs;

-    Consoles de jeux vidéo;

-    Systèmes audio/vidéo, systèmes de localisation;

-    Ensembles de cinémas-maison;

Visitez http://recyclermeselectroniques.ca/qc  
pour consulter la liste détaillée des produits acceptés. 
Pour	information	:	418	397-4358	

Il nous fait plaisir ce mois-ci de vous 
présenter une employée de la Ville : 
madame Julye Chabot, travaillant à la 
réception depuis maintenant plus de 5 ans.

En plus de répondre aux citoyens par 
téléphone, par courriel et en personne, elle 
a entre autres comme tâches de transmettre 
les demandes des Joselois aux services 
concernés, offrir du soutien administratif au service 
de sécurité incendie et civile et aux travaux publics. 
Elle coordonne les publications du bulletin munici-
pal Les Joselois et maintient à jour le site Internet.

Toujours prête à rendre service, Mme Chabot est 
très appréciée par son équipe de travail pour sa 
rapidité d’exécution et la qualité du travail qu’elle 
accomplit. Bien qu’elle se retrouve parfois entre 
l’arbre et l’écorce quand il est question de rece-
voir ou de transmettre des informations délicates, 
elle garde toujours une bonne attitude. Son sens 
de l’humour fait d’elle une personne toujours 
agréable à côtoyer. Elle peut vous informer sur les 
demandes de permis, les taxes, les projets 
en cours, les activités à venir… Elle est une 
mine d’informations! C’est une travaillante 
acharnée qui mérite respect et courtoisie, 
autant de la part de ses collègues que de la part 
des Joselois.

Nous vous remercions madame Julye Chabot pour 
votre excellent travail et votre dévouement envers 
les citoyens de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce.

Portrait d’une employée :

Mme Julye Chabot
 

Vous voulez vous départir
de vos appareils  
électroniques et  

informatiques désuets?
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Installez vos avertisseurs de 
monoxyde de carbone (CO) 
 Installez-les,	en	suivant	les 
recommandations	du	fabricant	:

• sur chaque étage de la maison; 
• dans le corridor, près des chambres  
 à coucher;  
• près de la porte du garage attenant 
 à la maison;  
• dans la pièce au-dessus du garage attenant 
 à la maison;  
• à n’importe quelle hauteur sur le mur puisque le CO se 
 répand également dans l’atmosphère. Cependant, 
 choisissez un emplacement qui en facilite la suveillance 
 et qui les garde hors de portée des enfants et des 
 animaux domestiques;  
• les modèles combinés CO et fumée s’installent comme 
 un avertisseur de fumée.

Entretenez	vos	avertisseurs	de	monoxyde	de	carbone	(CO)

• Testez l’alarme de votre appareil en maintenant 
 enfoncé le bouton test jusqu’à ce que l’alarme 
 retentisse. Le temps de réaction peut prendre jusqu’à 
 20 secondes. C’EST LA SEULE MANIÈRE APPROPRIÉE DE 
 TESTER L’AVERTISSEUR DE CO;

• Ne tentez jamais de tester votre avertisseur de CO en 
 l’exposant au tuyau d’échappement d’un véhicule. 
 Cette façon de faire endommagerait irrémédiablement 
 votre appareil et entraînerait l’annulation de la garantie;

• Nettoyez l’extérieur de l’avertisseur une fois par mois 
 avec un aspirateur en utilisant une brosse douce. Évitez 
 d’utiliser de l’eau, des produits nettoyants domestiques 
 ou du solvant qui ne font pas bon ménage avec les 
 composants de l’appareil;

Changez	la	pile	tous	les	ans	ou	utilisez,	si	possible, 
une pile au lithium.

Sachez quoi faire si une personne présente des symptômes 
d’intoxication	ou	si	l’avertisseur	de	CO	émet	un	signal

• Évacuez rapidement les lieux;  
• Composez le 9-1-1;  
• Ne retournez pas à l’intérieur des lieux contaminés;  
• Attendez l’autorisation d’un expert qui confirmera qu’il 
 n’y a plus de risques d’intoxication.

 
Alain Busque, directeur sécurité civile et incendie

 

Lors des jeux de la Francophonie  
qui se déroulaient à Moncton  
au Nouveau-Brunswick,  
au mois de juillet dernier, 
2 jeunes joueurs de volleyball  
provenaient de notre Ville.

Les 2 jeunes ont tout d’abord  
été sélectionnés parmi les  
meilleurs joueurs au Québec  
pour représenter la province.  
Ils ont participé au camp  
d’entraînement d’équipe Québec.  
Ce camp d’une durée de 2 semaines  
a eu lieu à Lévis. En tout, 15 joueurs formaient l’équipe.

Ils sont revenus de ces jeux avec la médaille d’or au cou.

Pierre-Luc Lessard a été leur entraîneur durant les 4 dernières 
années à l’école secondaire Veilleux.

Les 2 jeunes joselois, continuent leur parcours de volleyeur au 
niveau collégial AAA. Jérémie à Sherbrooke et Zachary à 
Saint-Jean-sur-Richelieu.

Félicitations	et	bonne	continuité	à	vos	deux!

Sur la photo de gauche à droite : Zachary Moisan, 
Pierre-Luc Lessard et Jérémie Doyon. 

Jeux de la 
Francophonie

Le Centre d’Action Bénévole de 

Beauce-Etchemin  
est à la recherche d’une animatrice pour l’activité :  

Viactive, vivre en équilibre à nous de jouer. 
Vous devez être une personne dynamique et aimant  
l’animation de séances d’activités physiques pour des  
personnes de 50 ans et plus. La fréquence est d’une fois 
par semaine, de septembre 2017 à mai 2018, les jeudis de 
13 h 30 à 14 h 30. Joignez-vous à leur équipe!
La formation et le matériel sont fournis par le CABBE.
Pour	 information,	 contactez	 le	 418 774-6008	 ou	 le	 
1	855	774-6008.	Vous	pouvez	également	visiter	 leur	site	
Internet au www.cabbe.org.
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Assemblée mensuelle des membres : 
le mardi 10 octobre 2017 à 19 h 30 

au Centre communautaire (local 402).

Pour information, contactez 
M. Jean-Marie Labbé, publiciste des 

Chevaliers de Colomb au 418 397-5478.

Que vous ayez des problèmes de mobilité ou non, Transport collectif de Beauce peut sûrement répondre à 
vos besoins. Vous voulez connaître les critères d’admissibilité à nos différents services, les horaires, les tarifs 
et le mode de réservations ?

Consultez www.tcbeauce.com et appelez-nous au 418 397-6666 
afin d’obtenir tous les détails !

Transport collectif de Beauce est une entreprise d’économie 
sociale ayant pour mission de gérer des services de transport de 
personnes pour les citoyens des MRC de La Nouvelle-Beauce (sauf 
Saint-Lambert) et de Robert-Cliche.

Vous invite à leur réunion mensuelle le mercredi 
25 octobre, au sous-sol du Presbytère à 13 h 15. 
Le thème de la réunion : L’avenir du mouvement.

Bienvenue aux membres et aux non membres!

Pour information : Mme Claudette Labbé, 
présidente au 418 397-5880

Mouvement
des Femmes 
Chrétiennes

Chevaliers
de Colomb

BESOIN D’UN TRANSPORT ?

Bienvenue 
à toutes!

Réunion du Cercle de Fermières
Le Cercle de Fermières vous invite à un atelier sur les décorations de Noël, 
le mercredi 11 octobre 2017 à compter de 19 h 15 au Centre communautaire (local 200).
Les mardis tricots sont de retour depuis le 19 septembre à compter de 19 h jusqu’à 21 h 
au Centre communautaire, au Salon des Aînés.
Visitez notre site Facebook : Cercle de Fermières St-Joseph Bce
Information : Nicole Cliche, présidente 418 397-4004

Bébé Bazar à Saint-Joseph
 
La 12e édition du Bébé Bazar de Saint-Joseph aura lieu le samedi	7	octobre	2017,	de	9	h	à	13	h, 
à la cafétéria de l’école secondaire Veilleux  (entrée du côté de l’aréna).
Nos nombreux exposants vous offriront jouets,  vêtements, articles de bébé/maternité usagés 
à bon prix. Arrivez tôt!
Suivez-nous sur Facebook       ou écrivez-nous par courriel au Bazardebebe@hotmail.fr



   

Musée Marius-Barbeau
Activités à venir :   
Le dimanche 1er octobre, pour Les journées de la 
culture, nous vous attendons pour une visite guidée 
des réserves du musée. Venez découvrir toute la ri-
chesse de notre patrimoine beauceron! Rendez-vous 
dès 13 h. Entrée gratuite.

 
Ateliers de fabrication de mouches  
pour débutants avec M. Alain Paré, moucheur 
d’expérience. Deux dates disponibles le samedi 
21 octobre ou le samedi 28 octobre de 8 h à 
12 h et de 13 h à 16 h. Coût : 100$, matériel de 
base montage prêté (étau) et accessoires inclus 
(fil, plumes, poils, etc.) Réalisation de quatre types 
de mouches. Pour toute question ou inscription :  
418 397-4039. Faites vite, les places sont limitées.

Pour information, 
composez le 418 397-4039

Gala Reconnaissance 2017
La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est heureuse de 
vous inviter à son Gala Reconnaissance qui aura lieu le 
vendredi 13 octobre prochain, à 19 h, à l’école 
secondaire Veilleux. Un vin d’honneur vous sera offert 
à compter de 18 h. 

Cet évènement a comme objectif de promouvoir 
l’engagement communautaire, culturel et sportif des 
citoyens de Saint-Joseph-de-Beauce qui s’impliquent 
ou se sont impliqués au sein d’une organisation en tant 
que bénévoles ou membres actifs.

De belles découvertes vous attendent!

Entrée gratuite
Confirmez votre présence au 418 397-4358, poste 
238 ou par courriel à s.pare@vsjb.ca et récupérez 
votre billet directement à l’hôtel de ville.

Inscription pour le tournoi de cartes 2017-2018 : 
le mardi 26 septembre à 13 h.
- Bridge : tous les lundis soir à 19 h. Pour information, contactez 
 Patricia au 418 397-6538.
- Baseball-poche et de pétanque atout : tous les lundis 
 après-midi à 13 h.
- Tournoi de carte : les mardis à partir du 3 octobre, à 13 h.
- Quilles : tous les mercredis après-midi à 12 h 30, à Beauceville. 
 Pour information Marquis au 418 397-6979 ou Richard Drouin 
 418 397 6200.
- Jeu de palets (schuffleboard) : tous les jeudis soir à 18 h 30.
- Bingo : le jeudi 5 octobre à 13 h 15.
- Cours d’anglais pour niveau intermédiaire : débutant le jeudi  
 12 octobre à 9 h. Pour information Yvon au 418 397-5447.
- Journée du Mouvement Desjardins : le mardi 17 octobre à 13 h.
- Mini-bingo : le jeudi 19 octobre à 13 h 15 (Salon des Aînés).
- Billard : tous les jours, pour information Nicolas au  
 418 397-6961.
- Salon des Aînés ouvert tous les mercredis, samedis et  
 dimanches après-midi de 13 h à 16 h. Pour information  
 Yvon au 418 397-5447. 
 
Vous pouvez consulter le Facebook : Les Amis Joselois.
Sur la photo : 
1re rangée : M. Raymond Maheu, Mme Lucette Gagnon,  
Mme Gertrude Carette, M. Yvon Gilbert et M. Marcel Cliche;
2e rangée : M. Marquis Lessard, M. Wilfrid Cliche, M. Jean-Yves Boily  
et M. Richard Drouin;
3e rangée : M. André Faucher.

Club  
Les Amis Joselois 
Au Centre communautaire (local 200) 
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Venez encourager nos Bulldogs!
Vendredi 29 septembre 21 h
Samedi 7 octobre 20 h
Vendredi 13 octobre 21 h
Vendredi 27 octobre 20 h 30
Vendredi 10 novembre 20 h 30
Samedi 18 novembre 20 h
Vendredi 24 novembre 20 h 30
Vendredi 8 décembre  20 h 30
Samedi 16 décembre 20 h
Vendredi 22 décembre 20 h 30
Vendredi 5 janvier 20 h 30
Samedi 6 janvier 20 h
Samedi 27 janvier 20 h
Vendredi 2 février 20 h 30
Vendredi 9 février 20 h 30 

Suivez les activités de l’équipe sur leur page

Horaire de glace 
pour les activités libres
Pour connaître l’horaire de glace des activités libres à 
l’aréna, trois options s’offrent à vous! 
Option	1 
Consultez l’horaire de l’aréna au www.vsjb.ca;
Cliquez sur « Horaire de l’aréna/Location de salles/
Location de terrains » qui est dans la section « Liens 
rapides », puis sélectionnez la date et les heures.
Option	2 
Visitez régulièrement notre page FACEBOOK 
«	Ville	de	Saint-Joseph	de	Beauce	».
Option	3 
Composez le 418 397-6422 et écoutez le mes-
sage sur le répondeur.

Bibliothèque
Nouveaux best-sellers

Agent secret 
Danielle Steel

Cross,	cœur	de	cible 
James Patterson

Une	simple	histoire	d’amour,	 
T.2 – La déroute 

Louise Tremblay d’Essiambre
 

Consultez leur site Internet  au 
www.mabibliotheque.ca  pour connaître 

d’autres nouveautés! 
Pour information : 418 397-6160

Heure du conte 
Viens écouter une belle histoire  

à la bibliothèque,
le jeudi 26	octobre	à	18	h	30

et n’oublie pas de te déguiser  
pour l’occasion!

CERCLE CLAIRE JOLIET de Saint-Joseph-de-Beauce 

Réunion mensuelle le mercredi 18 octobre à 19 h 
 au Centre communautaire. Assemblée régulière. 
Invitée : Bénévole de la Maison Catherine De Longpré 
Info : Gaétane Lessard, régente, 418 397-6979

Les Filles 
d’Isabelle 
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Conférence offert à tous

Lâcher prise
Quand : le mercredi 15 novembre 2017, à 19 h.
Endroit : au Théâtre de l’Hôtel de Ville situé au 
843, avenue du Palais.
Coût 10$ : argent comptant seulement, payable 
sur place.
À l’aide d’exemples concrets et humoristiques, 
M. Denis Carignan, nous explique comment nous 
sortir des états d’esprits qui produisent de la 
souffrance et comment accéder à un autre état 
d’esprit où l’on retrouve la paix. C’est à cet en-
droit délicieux où l’on peut enfin lâcher prise et 
être dans une plus grande harmonie avec notre 
vie. Le lâcher prise n’amène pas un relâchement, 
il apporte une acceptation de la réalité qui per-
met une action plus intelligente et plus efficace 
en harmonie avec la réalité.
Cette soirée est rendue possible grâce à Parent+, 
qui est un organisme sans but lucratif qui propose 
une vision globale, pour tous les parents.
Pour	information	: 418 227-6683, par courriel à 
info@parents-plus.com ou sur leur site Internet 
au www.parents plus.com.

  Soutien pour 
parents vivant 
avec des enfants 

différents 

Corporation du
Prêt d’Honneur

 
Les étudiant(e)s de St-Joseph qui poursuivent des études post 

secondaires peuvent obtenir une aide financière,  
c’est-à-dire un prêt sans intérêt d’un maximum de 3 000 $ pour la 

période couvrant les études.

Pour information, veuillez contacter monsieur 
Simon Rancourt au 418 397-5719,  avant le 8 octobre prochain.

 
 Regroupement pour  

parents et amis(es)  
de la personne atteinte  

de maladie mentale 

477, 90e rue, suite 240, Saint-Georges, Qc   G5Y 3L1
 Tél. : 418 227-6464  Sans frais : 1 855 272-7837  

 Fax : 418 227-6938 
 lesillon@globetrotter.net   www.lesillon.com 

  

  

-Interventions individuelles et familiales 
-Groupe d’entraide      -Groupe Psycho-Éducatif      -Sensibilisation 

Bulletin Municipal

Les
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Vous avez un talent artistique amateur (chant, 
danse, musical, magie)? Nous vous offrons la 
possibilité de vivre une nouvelle expérience 
enrichissante, le tout, en étant bien supporté 
par une équipe de musiciens et de techniciens 
professionnels. 

En ce moment, nous sommes en pé-
riode de recrutement pour accueillir de 
nouveaux talents régionaux afin de pro-
duire un 4e Gala musical annuel. Ça vous 
intéresse? Alors, empressez-vous de rejoindre 
la belle équipe du Gala musical 2018 produit par 
la chorale Chante La Joie!

Carole Vaillancourt : 418 397-6797
Dany Labbé Gagnon: 418 397-6668
Julie Lambert: 418 397-2021

 
Les membres de la chorale Les Amis de la 

Chanson tiennent à remercier tous les 
spectateurs qui sont venus les écouter, 

le 24 août dernier, à la Halte de 
services Desjardins.

Lors de ce spectacle de chant,  
les membres ont utilisé le piano public 

pour le plaisir de tous. 

Gala musical de Chante La Joie 

Oyé Oyé Invitation

Chorale Les Amis 
 de la Chanson

Le  4 et 5 novembre  au Centre communautaire (135, rue Ste-Christine) de 9 h à 16 h.
Passions d’automne 

Ateliers de création animés par des artistes de la région pour tous les goûts et pour toute la famille.
C’est l’occasion de concevoir vous-même vos cadeaux des fêtes!

Plus de détails suivront dans le prochain Joselois!


